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PROJETS DU NOUVEAU CODE DU TRAVAIL

Les articles qui fâchent

Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - Dans son article premier,
l’avant-projet de loi en question sti-
pule dans sa partie réservée à
«l’objet et au champ d’application»
que la «présente loi a pour objet de
déterminer les dispositions législa-
tives relatives aux relations de tra-
vail, à la prévention et au règlement
des conflits de travail, à la sécurité
sociale, à la santé au travail, à la
formation en cours d’emploi, aux
conditions de placement et d’em-
ploi, aux modalités d’exercice du
droit syndical et au contrôle et leur
application». 

Ainsi, à la lecture des premiers
articles de cet avant-projet dont le
Soir d’Algérie a obtenu une copie et
notamment dans la partie traitant
des droits fondamentaux des tra-
vailleurs, il est écrit que les «tra-
vailleurs jouissent des droits fonda-
mentaux, dont celui de l’exercice du
droit de grève». Or, dans l’ancien
code, la nuance est de taille concer-
nant la question de la grève. A ce
titre, dans l’ancien document, il est
explicité que «les travailleurs jouis-
sent des droits fondamentaux dont
le recours à la grève». Une défini-
tion claire au sujet de l’exercice de
la grève, ce qui risque de soulever
le courroux des syndicalistes qui
verront en ce changement lexical
«un début de remise en cause du
recours à la grève». 

L’autre nouveauté du nouveau
code du travail est celle relative à
l’introduction d’un dispositif régle-
mentaire, qui évoque «de la protec-
tion contre le harcèlement sexuel tel
que défini par la présente loi». Il y a
lieu de rappeler que cet article de loi
est intervenu, après les multiples
luttes menées par des femmes
revendiquant la punition du harcèle-
ment sexuel sur les lieux de travail.

Le CDD «légalisé» !
L’avant-projet de loi portant code

du travail, volumineux de 133 pages
et dont la copie a été rendue

publique en juillet se distingue de
l’ancien code par le traitement
réservé à la nature de la relation
entre l’employeur et l’employé,
notamment dans sa partie concer-
nant le contrat à durée déterminée. 

En effet, dans l’ancienne loi, l’ar-
ticle 14 indique que «sans préjudice
des autres effets de la loi, le contrat
de travail conclu pour une durée
déterminée en infraction aux dispo-
sitions de la présente loi est consi-
déré comme un contrat de travail à
durée indéterminée». Mieux encore
dans l’ancien article, il est stipulé
que «le contrat de travail peut être
conclu pour une durée déterminée,
à temps ou partiel, dans les cas
expressément prévus, ci-après soit,
lorsque le travailleur est recruté
pour l’exécution d’un contrat lié à
des contrats de travaux ou de pres-
tation non renouvelables, lorsqu’il
s’agit de remplacer le titulaire d’un
poste qui s’absente temporairement
et au profit duquel l’employeur et
tenu de conserver le poste de tra-
vail, lorsqu’il s’agit pour l’organisme
employeur d’effectuer des travaux
périodiques à caractère discontinu
et lorsqu’un surcroît de travail ou
lorsque des motifs saisonniers le
justifient». 

Dans l’ensemble de ces cas,
ajoute-t-on, «le contrat de travail
précisera la durée de la relation de
travail ainsi que les motifs de la
durée arrêtée». Or, dans l’avant-
projet de loi, il est stipulé dans le
chapitre deux portant contrat de tra-
vail, plus précisément dans l’article
26 que «les contrats à durée déter-
minée conclus dans les cas prévus
à l’article ci-dessus, peuvent faire
l’objet de plus de trois renouvelle-
ments successifs». En d’autres
termes, le principe du CDD est
désormais validé.

Menace sur l’activité syndicale 
L’article 26 de l’avant-projet de

loi portant code du travail constitue-
ra à coup sûr l’un des points

d’achoppement entre les organisa-
tions syndicales et l’exécutif rédac-
teur de cet avant-projet de loi. 

En effet, l’article 26 de l’avant-
projet de loi, s’il venait à être validé
tel qu’il est rédigé constituera une
réelle menace sur l’activité syndica-
le. Ainsi, outre le fait que le dispositif
en question va consacrer le principe
de la précarité de l’emploi, son
application aura comme consé-
quence directe la disparition de l’ac-
tivité syndicale et par voie de consé-
quence, l’activité syndicale. Il est à
noter que l’article 26 en question ne
précise nullement, si le non-renou-
vellement successif du contrat à
durée à déterminée (CDD) doit
déboucher sur la signature entre les
deux parties (employé et
employeur) d’un contrat à durée
indéterminée. 

D’ailleurs l’article 27 souligne
seulement «qu’en vertu des attribu-
tions qui lui sont dévolues, l’inspec-
teur du travail territorialement com-
pétent s’assure que le contrat de
travail à durée déterminée est
conclu conformément aux disposi-
tions de la présente loi. Enfin, l’ar-
ticle 28 du dit projet de loi, traite du
contrat indéterminé et stipule à cet
effet que le «contrat de travail peut
être conclu pour une durée détermi-
née à temps partiel dans les cas où
le volume de travail disponible ne
permet pas de recourir aux services
à plein temps d’un travailleur et sur
demande du travailleur en activité
pour des raisons familiales ou de
convenance personnelle et accep-
tée par l’employeur».

Le travail des enfants «admis» ?
La particularité de cet avant-pro-

jet de loi réside par ailleurs dans la
partie réservée au travail des
enfants. Ainsi, deux articles traitant
de cette question sont considérés
par les spécialistes de la question
sociale de contradictoires. Il s’agit
des articles 48 et 49 du chapitre 3
relatif aux conditions de travail. 

En effet, l’article 48 stipule que
«les travailleurs mineurs et les
apprentis des deux sexes, âgés de
moins de dix-huit ans, ne peuvent
être employés à des travaux sus-
ceptibles de porter atteinte à leur
intégrité physique, mentale et à leur
moralité». La même source ajoute
que la liste des travaux visés ci-des-

sus est déterminée par voie régle-
mentaire. Or, l’article 49 apporte la
contradiction en indiquant que «les
enfants des deux sexes âgés de
moins de seize ans peuvent se pro-
duire dans des films de spots publi-
citaires ou enregistrements
sonores, à des photos, à des défilés
de mode ou à tout autre type de
spectacle. Ils sont soumis à une
autorisation écrite dûment certifiée
des parents ou à défaut du tuteur
légal. L’employeur exerçant les acti-
vités sus-citées est tenu de deman-
der une autorisation préalable du
wali territorialement compétent,
dont copie sera transmise à l’ins-
pection du travail territorialement
compétente. Mieux encore, l’article
50 stipule pour sa part, que «l’em-
ploi des enfants scolarisés des deux
sexes âgés de 6 à 16 ans à des
activités visées à l’article 49 ci-des-
sus, ne peut s’effectuer qu’en
dehors des périodes scolaires et
seulement durant la moitié des
vacances scolaires ». Et d’ajouter :
«Si l’enfant a moins de 6 ans, il ne
peut être occupé plus de deux jours
par semaine, et en tout état de
cause en dehors du jour de repos
hebdomadaire». 

Il reste à savoir si à travers ces
articles, le gouvernement veut ren-
forcer d’avantage la lutte contre le
travail des enfants ou alors il a
ouvert une brèche pour valider cer-
taines pratiques ?

Le 87 bis revu mais pas abrogé
L’autre article qui risque de pro-

voquer la colère des organisations
syndicales, à leur tête l’UGTA, est

celui relatif au salaire national mini-
mum garanti (SNMG). 

Pour rappel, la revendication des
organisations syndicales notam-
ment l’UGTA ont fait de cette reven-
dication une priorité de leur plate-
forme de revendications. D’ailleurs,
à l’occasion de la fête internationale
des travailleurs, le président de la
république a transmis un message
aux travailleurs et à l’UGTA en parti-
culier, les informant que les pou-
voirs publics ont décidé d’abroger
l’article 87 bis et que sa révision
interviendra à l’occasion du nou-
veau code du travail. Or, le nouveau
code ne souffle point au sujet de
cette abrogation. 

L’article 129 de la section deux
relatif au SNMG évoque cette ques-
tion mais l’article suivant soit le 130
indique que le «salaire national
minimum garanti comprend le salai-
re de base, ainsi que les primes
liées à la productivité, au rendement
et aux résultats du travail.

Les primes et indemnités
exclues du contenu du salaire natio-
nal minimum garanti seront définies
par voie réglementaire». En
d’autres termes, l’article en question
n’est nullement abrogé puisque la
nouvelle loi ne revient pas à son
appellation d’origine telle que expli-
citée dans sa définition première. Il
reste à savoir également quelles
seront ses voies réglementaires qui
définiront les primes et indemnités. 

Pour rappel, les organisations
syndicales revendiquent purement
et simplement l’abrogation de l’ar-
ticle 87 bis.

A. B.

Le contrat de travail à durée déterminée (CDD) «légali-
sé», le travail des enfants «validé ?», le 87 bis «revu» mais
non abrogé, la représentation syndicale redéfinie, etc.».
L’avant-projet de loi portant  code du travail élaboré par le
département du travail, de l’emploi et de la sécurité socia-
le risque de provoquer un bras de fer entre l’exécutif et les
différentes représentations syndicales. Au sein de l’UGTA,
on affiche d’ores et déjà des réserves.
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LE MINISTRE DE LA SANTÉ :

«La nouvelle loi sanitaire soumise au partenaire social»
De Oued El Aneb, la première

étape de la visite de travail qu’il a
effectuée hier lundi dans la wilaya,
au service d’anesthésie de l’hôpital
Ibn Sina, une des 7 unités du Centre
hospitalier universitaire de Annaba,
le ministre de la Santé, de la
Population et de la Réforme hospi-
talière Abdelmalek Boudiaf a eu à
faire de nombreuses remarques.

Les remarques étaient toutes en relation
avec les retards mis dans la concrétisation des
projets, de la gestion des établissements
anciens et nouveaux et la dotation en équipe-
ments des hôpitaux. Cela a été le cas à la poly-
clinique Oued El Aneb, les deux de Berrahal,
l’hôpital de Chétaïbi et le Centre Anti-Cancer.
Qualité dans l’exécution, respect du coût initia-
lement prévu et respect des délais d’exécution
ont été les maîtres mots du représentant du
gouvernement à chacune des étapes de sa
tournée. Le ministre ne cessait d’avertir qu’il ne
tolèrerait aucun report de la date de mise en
exploitation ou de mise en place des équipe-
ments dans les établissements de santé de

proximité réalisés pour une meilleure prise en
charge des soins au profit des populations du
Centre anti-cancer Ibn Rochd de Annaba.
«Tous les projets inscrits au titre du quinquen-
nal 2010-2014, notamment les 14 polycliniques
à réaliser dans la wilaya de Annaba, doivent
être matérialisés et opérationnels au cours de
l’année 2015», a indiqué le ministre. Dans le lot
de ces projets, il y a l’extension de l’hôpital de
Chétaïbi qui de 60 lits, disposera de 20 autres
supplémentaires, d’un bloc opératoire et d’un
service des urgences. 

Sur sa lancée, Abdelmalek Boudiaf a
annoncé l’inscription d’un hôpital régional des
urgences chirurgicales et pédiatriques à El
Bouni. Les travaux concernant cet établisse-
ment initialement prévu pour une capacité d’ac-
cueil de 400 lits et celui dans la nouvelle ville
de Draâ Erich de 240 lits devraient être enta-
més courant 2015. 

En marge de sa visite de travail effectuée
sur le terrain des différents projets lancés ou en
voie d’achèvement ou appelés à être lancés
dans les prochains jours, le ministre a annoncé
d’importantes décisions. Celles, d’abord, por-
tant sur le renforcement des effectifs médicaux
et paramédicaux de son secteur, l’accélération

des travaux de réalisation ou d’achèvement
des centres anticancer, outre celui de Annaba,
ceux de Tlemcen, Tizi Ouzou et Sidi Bel Abbès
ainsi que leur dotation en équipements médi-
caux. Ensuite celles de lancer des études sur
l’éventualité d’externalisation des activités des
services communs et la prise en charge effi-
ciente des difficultés que rencontrent les méde-
cins urgentistes dans le cadre de leur mission. 

Abdelmalek Boudiaf a aussi abordé la
question de la mise en application de la loi
sanitaire, les mesures prises par son institution
pour faire face aux risques que fait peser le
virus Ebola à nos frontières. Tous ces points
ont fait l’objet d’une longue intervention du
représentant du gouvernement lors de la séan-
ce de travail qu’il a présidée au siège de la
wilaya d’Annaba. Regroupant l’ensemble des
cadres locaux de son secteur, cette réunion a
permis au ministre de souligner sa détermina-
tion à faire respecter les délais de réalisation
des différents projets. A l’image du Centre anti-
cancer de Annaba qui, selon lui, ouvrira ses
portes, avant l’année prochaine, aux cancé-
reux de toutes les wilayas limitrophes formant
un bassin de 4 millions d’habitants. Lors d’une
prise de contact improvisée avec le chef de

l’entreprise chinoise de réalisation, ce dernier a
avancé la date du 15 octobre prochain comme
étant une date butoir. 

D’où la réaction du représentant du bureau
d’études algérien qui a interpellé le  respon-
sable de l’entreprise  chinoise sur la nécessité
de livrer dans les plus brefs délais le tableau de
commande électrique sans laquelle le CAC
avec ses différents services ne pourrait être
opérationnel. 

Rappelons que, programmé pour des tra-
vaux, réalisation de 28 mois, le projet du CAC
lancé en 2006 sur la base d’un ODS, pour un
montant de plus de 1,261 milliard DA, n’est tou-
jours pas achevé à ce jour. Et, au regard de
l’état d’avancement du projet et de l’absence
d’équipements médicaux dont les 3 accéléra-
teurs prévus, il n’est pas certain qu’il sera opé-
rationnel en 2015. Pour preuve, les physiciens
nucléaires et manipulateurs appelés à les
exploiter sont toujours en formation. 

A l’issue de sa visite au CAC, le ministre a
indiqué que les 16 syndicats en activité dans
son secteur ont été saisis de la mouture de la
nouvelle loi sanitaire à l’effet de son enrichisse-
ment avant son adoption définitive. 

A. Bouacha


